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(1)  Ce groupe est  composé de :  Mmes Jacquel ine Alquier,  Michèle André, MM. Bernard Angels , 
David Assouline,  Bertrand Auban,  Robert  Badinter ,  Jean-Pierre Bel ,  Mme Maryse Bergé-Lavigne,  MM. Jean 
Besson,  Yannick Bodin,  Didier  Boulaud, Mmes Yolande Boyer,  Nicole Bricq,  M. Jean-Pierre Caffet , 
Mme Claire-Lise Campion,  MM. Jean-Louis  Carrère,  Bernard Cazeau,  Mme Monique Ceris ier-ben Guiga, 
MM. Michel  Charasse,  Gérard Collomb, Pierre-Yves Collombat,  Roland Courteau,  Yves Dauge,  Jean-Pierre 
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Alain Journet,  Mme Bariza Khiar i ,  MM. Yves Krat t inger ,  Phil ippe Labeyrie ,  Serge Lagauche,  André Lejeune, 
Louis  Le Pensec,  Mme Raymonde Le Texier ,  MM. Alain Le Vern,  Roger Madec,  Phi lippe Madrel le,  Jacques 
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Mermaz,  Jean-Pierre Michel ,  Gérard Miquel ,  Michel  Moreigne,  Jean-Marc Pastor ,  Daniel  Percheron,  
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La qualité de combattant a été octroyée aux personnes ayant 
participé aux « opérations » en Afrique du Nord entre le 1er janvier 1952 et 
le 2 juillet 1962 par la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974. 

Cette loi regroupe dans un même texte ce qui était alors 
communément appelé les « événements d’Afrique du Nord », malgré un 
début des « opérations » variant en fonction du pays considéré : 
1er janvier 1952 pour la Tunisie, 1er juin 1953 pour le Maroc et 
1er octobre 1954 pour l’Algérie. 

La date du 2 juillet 1962, veille de l’indépendance algérienne, a 
été choisie comme fin d’attribution de la carte du combattant pour les trois 
théâtres d’opérations. 

L’indépendance du Maroc est pourtant intervenue le 
2 mars 1956, celle de la Tunisie le 20 mars 1956 et les soldats qui ont servi 
dans ces deux pays peuvent obtenir tous les titres - carte du combattant à 
partir de quatre mois de présence sur le terrain, titre de reconnaissance de la 
Nation, croix de la valeur militaire - jusqu’au 2 juillet 1962, soit 6 ans après 
l’indépendance de ces pays. 

S’agissant de la « guerre » d’Algérie, telle qu’elle a été qualifiée 
par la loi n° 99-882 du 18 octobre 1999, le titre de reconnaissance de la 
Nation et la médaille commémorative sont attribuée jusqu’au 
1er juillet 1964. Le statut des victimes de la captivité en Algérie prévoit 
aussi le cas de ceux qui ont été capturés après le 2 juillet 1962. 

Si la signature des accords d’Évian le 18 mars 1962 marquait 
officiellement la fin du conflit algérien, plus de 80 000 militaires des 
armées françaises ont en effet continué de servir la France en Algérie 
jusqu’en 1964. Cette contradiction a eu une traduction concrète et 
douloureuse pour la République : 500 militaires français ont officiellement 
été reconnus « morts pour la France » après le 2 juillet 1962. 
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Curieusement, la date limite de délivrance de la carte du 
combattant pour les militaires ayant combattu en Algérie a été fixée au 
2 juillet 1962. 

Pour ces raisons, nous vous proposons de témoigner la 
reconnaissance de la République française aux militaires présents en 
Algérie du 2 juillet 1962 jusqu’au 1er juillet 1964 en leur attribuant la carte 
du combattant. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er

À la fin du premier alinéa de l’article L. 253 bis du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, la date : 
« 2 juillet 1962 » est remplacée par la date : « 1er juillet 1964 ». 

Article 2

Les pertes de recettes qui pourraient résulter pour l’État de 
l’application de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits visés par les articles 575 et 
575 A du code général des impôts.  
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